
Je soussigné Denis-Marc SIROT-FOREAU, Maire d’Amilly, certifie avoir reçu ce 
jour la somme de : 

XXXX€ + toute lettre

De la part de Nom, Prénom, demeurant Adresse :

Objet de la vente : 

Vente de mobilier communal devenu inutile, conformément à la délibération di 
conseil municipal N°02-2026

Désignation Quantité État Prix à l’unité
Chaises 49 Moyen 2 €
Chariot de chaises 6 Moyen 5 €
Tables 29 Moyen 5 €
Chariot de tables 3 Moyen 10 €

Conditions

- Le mobilier est cédé en l’état, sans garantie de quelque nature que ce soit.
- Le transfert de propriété intervient après paiement intégral.
- L’enlèvement est effectué par l’acquéreur, à ses frais et sous sa responsabilité.

Fait à Amilly, le 30/01/2026, en deux exemplaires originaux.

Pour la Commune,
Le Maire, Denis-Marc SIROT-FOREAU

Le  bénéficiaire
XXXXX

Reçu de vente de Mobilier 
communal à prix symbolique




